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— 232 —

Irucleurs de P* classe, 4000 ä 4500; instrueteurs de II« classe, 3000 ä 4000 ; aides-
instrueteurs, 2000 ä 2600.

Genie. — Inslrucleurs en chef, 6000 fr. ; inslrucleurs de Ir« ciasse, 4000 ä 4500 ;

instrueteurs de II« classe, 2800 ä 3600 ; aides-instrueteurs, 1800 a 2500.
Service sanitaire. — Instrueteur en chef, 5500 fr. ; inslrucleurs de I" classe,

3500 ä 4500; Inslrucleurs de IIC classe, 2500 ä 3200; aides-instrueteurs, 1500 ä

2500.
Troupes d'administration. — Instrueteur en chef (commissaire des guerres ä

Thoune), 5500 fr.; instrueteur de I" classe, 3300 ä 4500 ; instrueteur de lfe classe,
2500 ä 3200.

Les fonctionnaires de l'administralion militaire ne reeoivent, dans la regle,
lorsqu'ils sont employes comme inslrucleurs dans le service d'inslruclion dans le lieu
de leur domicile, aucune indemnite speciale. Pour les döplacements de service, ils
recoivenl une indemnite qui sera fixee par le Conseil federal.

Les instrueteurs et aides-instrueteurs de loutes les armes fournissent u leurs frais
leur habillement, leur equipement et celui de leur choval. Ils seronl indemnises de
leurs frais de voyage suivant une ordonnance qui sera rendue par le Conseil fedöral,
et ils pereoivent, au besoin, l'indemnite reglementaire de logement.

Les instrueteurs des iroupes d'administralion peuvent ölre employes sans indemnite

ultörieure, en dehors du temps de service, par les commissaires des guerres en
chef, ä des travaux administratifs.

Les instrueteurs montes fournissent eux-mömes leurs chevaux; le döpartement
mililaire peut autoriser des exceplions ä celte regle. Les aides-instrueteurs montes
les reeoivent pendanl la duröe du service aux frais de la Confödöration, qui prend
aussi ii sa charge les frais du pansage.

Le Conseil federal prendra les mesures necessaires au sujel des cautionnements
qui doivent elro fournis par quelques fonctionnaires.

Le dölai d'opposilion a celle loi est fixe au 5 oclobre prochain.

NOUVELLES ET CHROMQliE

Angleterre. L'entröe des Russes en Bulgarie a cause de l'ömnlion a Londres et
a risque d'amener une crise ministönelle. Tandis que lord Beaconsfield voulait
envoyer la flotte brilannique dans la mer de Marmara avec un corps de debarquement,
d'autres membres du gouvernement, entr'aulres lord Salisbury, qui penche du cötö
de la politique turrophobe de M. Gladstone, s'opposaitä toule mesure militaire de

prevoyance. Un moyen terme a ölö adopte par l'ordre envoye k la flotte de la
Mediterranöe. stationnee a Malte, de reprendre son ancien mouillage de la baie de
Besika, ä l'entröe des Dardanelles. A cette occasion la flotte de l'amiral Hornby a
öle renforcee de quatre cuirassös, de sorte qu'elle comple maintenant 18 bätimenls.

EN VENTE:

A Paris, chez TANERA; ä Lausanne, chez B. BENDA, öditeurs ;
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Esquisse des evenements militaires
et politiejues

par

Ferdinand LECOMTE, colonel-divisionnaire.

Tome 1er, in-8° avec 3 cartes, 6 francs.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE BORGEAUD.
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